
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N° 078 publié le 19 mai 2022

Sommaire affiché du 19 mai 2022 au 18 juillet 2022



Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne n° 078 publié le 19 mai 2022

SOMMAIRE

ARS

- Décision tarifaire n°  3527 portant modification de la dotation globale de soins de l’EHPAD
Notre Dame de l’Espérance à Milly la Foret

- Décision tarifaire n° 3529 portant modification de la dotation globale de soins de l’EHPAD La
Pie Voleuse à Palaiseau

- Décision  tarifaire  n°  3800 portant  modification  du  montant  et  de  la  répartition  de  la
dotation globalisée commune prévue au CPOM de l’EHPAD La Foret de Séquigny à Sainte
Geneviève des Bois

- Décision  tarifaire  n°  3802 portant  modification  du  montant  et  de  la  répartition  de  la
dotation globalisée commune prévue au CPOM de l’EHPAD Maison Russe à Sainte Geneviève
des Bois

- Décision tarifaire n° 3801 portant modification de la dotation globale de soins de l’EHPAD Le
Domaine de Charaintru à Savigny sur Orge

- Décision tarifaire n° 3803 portant modification de la dotation globale de soins de l’EHPAD
Léon Maugé à Verrières le Buisson

- Décision tarifaire n° 3525 portant modification de la dotation globale de soins de l’EHPAD
Petit Saint Mars à Etampes

-  Arrêté conjoint n° 2021-219 portant autorisation d’extension de 10 places d’hébergement
permanent, 2 places d’hébergement temporaire et délocalisation temporaire des 10 places
d’accueil  de  jour  de  l’établissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes
(EHPAD) dénommé « La Forêt de Séquigny » sis  Chemin de la Mare aux Chanvres à Sainte
Geneviève des Bois (91704)

DCPPAT

-  Arrêté préfectoral  n°  2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/075  du  13  mai  2022  portant  mise  en
consultation du dossier relatif à la demande d’enregistrement présentée par la Société STEF
LOGISTIQUE LE PLESSIS PÂTÉ pour l’extension d’un entrepôt existant,  localisé 15 rue de la
Mare aux Joncs sur la commune du PLESSIS-PÂTÉ (91220)

- Arrêté préfectoral n° 2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/073 du 9 mai 2022 établissant au profit de la
Société du Grand Paris, une servitude d’utilité publique en tréfonds nécessaire à la réalisation
de  la  ligne  18  du  métro  souterrain  du  Grand  Paris  Express  sur  les  communes  de  Massy,
Palaiseau, Wissous (Essonne) et Antony (Hauts-de-Seine)

- Arrêté n°2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/074 du 12 mai 2022 portant déclaration d'intérêt général
et  autorisation  environnementale  pour  la  réalisation  des  travaux  de  restauration  de  la
continuité écologique au droit du moulin de Saint-Denis sur la Juine et ses affluents sur la
commune de SACLAS

- Arrêté N° 2022-PREF-DCPPAT-BCA- 076 du 13 mai 2022 portant habilitation d’un organisme
pour réaliser des certificats de conformité en application de l’article L. 752-23 du code de
commerce – SAS QUALIMMO

- Arrêté N° 2022- PREF- DCPPAT-BCA-077 du 18 mai 2022 portant désignation des membres de
la commission départementale d’aménagement commercial de l’Essonne appelée à statuer
sur le projet d’agrandissement d’une épicerie sous l'enseigne EXO TOUBA, passant de 100 m² à
275 m², entraînant l’extension de la surface de vente d’un ensemble commercial ayant déjà
atteint  le  seuil  des  1  000  m²,  au  sens  de  l’article  L.752-1  du  code  du  commerce,  sis  106
boulevard Jean Jaurès à Corbeil-Essonnes (91100)



Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne n° 078 publié le 19 mai 2022

- Ordre du jour de la commission départementale d’aménagement commercial du 8 juin 2022
appelée à statuer sur le projet d’agrandissement d’une épicerie sous l'enseigne EXO TOUBA,
passant de 100 m² à  275 m²,  entraînant l’extension de la surface de vente d’un ensemble
commercial ayant déjà atteint le seuil des 1 000 m², au sens de l’article L.752-1 du code du
commerce, sis 106 boulevard Jean Jaurès à  Corbeil-Essonnes (91100)

DCSIPC

-  Arrêté  n°  2022  -PREF-DCSIPC-BSIOP-  NUM  425  DU  03  MAI  2022 portant  agrément  de
l’organisme de formation « FORM’ALACARTE » au titre de l’article L. 3332-1-1 du code de la
santé publique

- Arrêté de voie publique n°2022-PREF-DCSIPC/BSIOP n°  525 du 13  mai  2022 autorisant  la
société  SEIRIOS  SECURITE  à  exercer  des  missions  itinérantes  de  surveillance  sur  la  voie
publique sur le territoire de la commune de Massy du 16 mai 2022 au 6 juin 2022

-  Arrêté  autorisant  l’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des  agents  de  police
municipale de Breuillet

DDETS

- Arrêté N°2022/PREF/SCT/031 du 12 mai 2022 rejetant la demande de la société STOKOMANI
située avenue de la Division Leclerc à LA VILLE DU BOIS 91620, à déroger à la règle du repos
dominical

- Arrêté N°2022/PREF/SCT/033 du 16 mai 2022 autorisant la société COLAS FRANCE Agence de
Montlhéry située 121 rue Paul Fort - 91310 MONTLHERY, à déroger à la règle du repos dominical
les dimanches 29 mai et 5 juin 2022 pour le chantier de la gare SNCF d’Arpajon (91)

DDFIP

- 2022-DDFIP-023 : Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle de la trésorerie spécialisée SPL
de Sainte-Geneviève-des-Bois pour travaux du lundi 6 juin au jeudi 30 juin 2022

DDT

- Arrêté préfectoral n° 2022–DDT–STP–177 du 16 mai 2022, approuvant l’avenant 1 du cahier
des  charges  de  cession,  d’un  terrain  sis  ZAC  des  Aunettes  à  EVRY-COURCOURONNES,
approuvé par arrêté préfectoral n°7 du 14 janvier 2021

-  ARRÊTE  n°  2022-DDT-SE-181  du  17  mai  2022  autorisant  le  Groupement  d’Intérêt  Public
TERANA à  procéder  à  la  capture  et  au  transport  du  poisson,  dans  le  cadre  d’inventaires
scientifiques nécessaires au suivi de la qualité de l’Yvette et du Rouillon dans le département
de l’Essonne, sur les communes d’Orsay, Gif-sur-Yvette et La Ville-du-Bois pour le compte du
SIAHVY

DISP PARIS

-  Délégation  de  signature  pour  le  Département  des  Ressources  Humaines  de la  Direction
interrégionale des services pénitentiaires de Paris

DRIEAT

- Décision n°DRIEAT-IDF-2022-0426 du 18 mai 2022 portant subdélégation de signature pour
les matières exercées pour le compte du préfet de l'Essonne

DRCL

-  Arrêté  n°2022-PREF-DRCL-232  du  18  mai  2022  portant  nomination  des  membres  de  la
commission de contrôle pour la révision des listes électorales pour la commune de Bièvre



Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne n° 078 publié le 19 mai 2022

DRSR

- Arrêté préfectoral n° 2022-PREF-DRSR/BRI-0888 du 05 mai 2022 portant habilitation dans le
domaine  funéraire  de  l’établissement  de la  SAS  POMPES  FUNEBRES LAURENT & LOISEAU
(enseigne PHILAE SERVICES FUNERAIRES) sis 17 Grande Rue à EGLY

- Arrêté préfectoral n° 2022-PREF-DRSR/BRI-0911 du 09 mai 2022 portant habilitation dans le
domaine funéraire de l’établissement secondaire de la SAS GENERYS MAISONS FUNERAIRES
exploité  sous  l’enseigne  MAISON  FUNERAIRE  LEOPOLD  sis  15  Rue  de  la  Marivoise  à
CHAMPCUEIL

PRÉFECTURE DE POLICE

- Arrêté 2022-00475 accordant délégation de signature préfectorale au sein de la DFCPP

- Arrêté n°22-00049 portant composition des commissions de sélection pour les réservistes
opérationnels pour le secrétariat général de l'administration du ministère de l'intérieur de la
zone de défense et de sécurité de Paris

SOUS-PRÉFECTURE D’ÉTAMPES

- Arrêté préfectoral n° 94/22/SPE/BSPA/MOT 24 -22 du 17 mai 2022 portant autorisation d'une
épreuve  de  Trial  motos  intitulée  53ème  Trial  de  Maisse,  organisée  par  le  Trial  Club  de
Marcoussis sur la commune de Maisse le dimanche 22 mai 2022

-  Arrêté  N°93/2022/SPE/BAT  du  16  mai  2022  portant  modification  de  l’arrêté
n°307/2020/SPE/BAT du 15 octobre 2020 portant nomination des membres de la commission
de  contrôle  pour  la  révision  des  listes  électorales  de  la  commune  de  BOISSY-LE-SEC









































 
 
 

                                                  
 

 

               

            

 

 

Arrêté conjoint n° 2021 - 219 
 
 

Portant autorisation d’extension de 10 places d’hébergement permanent, 2 places 

d’hébergement temporaire et délocalisation temporaire des 10 places d’accueil de jour 

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

dénommé « La Forêt de Séquigny » sis Chemin de la Mare aux Chanvres  

à Sainte-Geneviève-des-Bois Cedex (91704) 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 

L.314-3 et suivants ;  
 

VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître 
des requêtes au Conseil d’Etat, en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France, à compter du 3 septembre 2018 ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, en 
date du 23 juillet 2018 relatif à l’adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
Projet Régional de Santé (PRS) d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 
santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 20 décembre 2019 établissant le programme interdépartemental 
d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) pour la période 
2019-2023 pour la région Ile-de-France,  

 

VU le règlement départemental d'aide sociale, adopté par la délibération 2017-03-0010 du 3 
juillet 2017 du Conseil départemental de l’Essonne et son actualisation adoptée par la 
délibération n° 2019-03-0016 du 30 septembre 2019 ; 
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VU le schéma départemental de l’autonomie 2018-2022, adopté par l’Assemblée 
départementale du Conseil départemental de l’Essonne le 26 mars 2018, 

 

VU l’arrêté du Président du Conseil général de l’Essonne n° 80-6985 du 20 décembre 1980 
portant autorisation de création de la maison de retraite dénommée « Forêt de Séquigny » 
à Sainte Geneviève des Bois ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 04-512 du 26 avril 2004 portant autorisation d’extension par création 
d’un accueil de jour de 10 places de l’établissement dénommé « Forêt de Séquigny » à 
Sainte-Geneviève-des-Bois ; 

 

VU la demande de la direction de l’établissement du 3 octobre 2016 sollicitant une extension 
mineure de 14 places (10 places d’hébergement permanent, 2 places d’hébergement de 
nuit et 2 places d’accueil temporaire) de la capacité de l’EHPAD « Forêt de Séquigny » 
ainsi que la création d’un PASA de 14 places, et les éléments complémentaires déposés 
en septembre 2019 en vue d'une approbation finale des autorités de tarification ; 

 

VU l’avis favorable préalable de l’Agence Régionale de Santé Ile de France au projet de 
programmation des places d’établissement médico-social pour personnes âgées, émis en 
date du 22 juin 2018, relatif à l’extension de 10 places d’hébergement permanent et la 
création de 14 places de PASA ; 

 

VU le courrier en date du 15 septembre 2020 du Conseil départemental de l’Essonne et de la 
Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
validant le projet de réhabilitation et d’extension du bâtiment actuel ; 

 
 
 

CONSIDÉRANT que l’extension sollicitée de 2 places d’hébergement temporaire et de 10 
places d’hébergement permanent répond à un besoin identifié sur le 
secteur gérontologique concerné et permet d’assurer une prise en charge 
de qualité accessible financièrement ; 

 

CONSIDÉRANT que le projet visé de création d’un PASA de 14 places s’inscrit dans la 
procédure propre aux PASA et fera ultérieurement l’objet d’une 
labellisation à ce titre ;  

 

CONSIDÉRANT que le financement de ces 2 places d’hébergement temporaire et de ces 
10 places nouvelles d’hébergement permanent alloué par l’ARS sera 
déterminé dans la limite de la dotation régionale limitative et 
conformément à la réglementation sur la tarification des établissements et 
services médico-sociaux en vigueur lors de l’ouverture, sous condition 
d’installation des places ; 

 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l’action sociale et des familles ;  

 
 

ARRÊTENT 
 

ARTICLE 1ER :  
 
L’autorisation d’extension de 2 places d’hébergement temporaire et de 10 places 
d’hébergement permanent de l’EHPAD dénommé « Forêt de Séquigny » sis Chemin de la Mare 
aux Chanvres à Sainte-Geneviève-des-Bois Cedex (91704) est accordée au Président du 
Conseil d’administration de l’établissement public communal de Sainte-Geneviève des Bois 
gestionnaire de l’EHPAD dénommé « Forêt de Séquigny ». 
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L’accueil de jour situé au chemin de la Mare aux Chanvres à Sainte-Geneviève-des-Bois est 
transféré temporairement, à compter du 24 février 2020, au 44, rue Pasteur à Sainte-
Geneviève-des-Bois, le temps des travaux d’extension et restructuration de l’EHPAD « La Forêt 
de Séquigny ».  
A l’issue des travaux, l’accueil de jour réintégrera les locaux initiaux situés au chemin de la 
Mare aux Chanvres à Sainte-Geneviève-des-Bois. 

 

ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées de plus de 60 ans, a une 
capacité totale fixée à 102 places dont : 
 

- 90 places en hébergement permanent 
- 10 places d’accueil de jour 
- 2 places d’hébergement temporaire. 

 

ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS établissement :   91 081 080 3 
Code catégorie :   [500]   EHPAD    
Code APE :    [8710A] Hébergement médicalisé pour personnes âgées 
Code tarif :    [45]   ARS/PCD, Tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 
 
Code discipline  [924]     Accueil pour Personnes âgées 
Code fonctionnement            [11]  Hébergement Complet Internat 
Code clientèle   [711]     Personnes Agées dépendantes 
Capacité : 90 places 
 
Code discipline  [924]     Accueil pour Personnes âgées 
Code fonctionnement            [21]   Accueil de Jour 
Code clientèle   [436]     Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
Capacité : 10 places  
 
N° FINESS gestionnaire :   91 000 185 8  
Code statut juridique :  [21]   Etablissement social et médico-social communal 
 

ARTICLE 4 :  
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale pour sa capacité 
totale. 
 

ARTICLE 5 :  

 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’établissement 
pour 15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation 
conformément aux conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du code de l’action 
sociale et des familles. 

 

ARTICLE 6 :  
 
L’autorisation d’extension est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai 
de quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles L.313-1 et D.313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 
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L’autorisation d’extension est accordée sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité qui sera réalisée selon les dispositions prévues par l’article L.313-6 du code de 
l'action sociale et des familles. 
 

ARTICLE 7 :  
 
Tout changement intervenant dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes conformément à 
l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée qu’avec l’accord des autorités compétentes. 
 

ARTICLE 8 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 9 : 
  
Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France et le Directeur Général des Services départementaux sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la région d’Ile-de-France et du département 
de l’Essonne. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 30 juin 2021 
 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 

 
Aurélien ROUSSEAU 

Le Président du Conseil départemental               
de l’Essonne  

 
 

François DUROVRAY 
 





























































COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

***
RÉUNION DU 8 JUIN 2022 A 10H

***
ORDRE DU JOUR

10H : COMMUNE DE CORBEIL-ESSONNES

Demandeur : Société JMW INTERNATIONAL
 
Nature de la  demande :   Projet  d’agrandissement d’une épicerie sous l'enseigne EXO TOUBA,
passant  de  100  m²  à  275  m²,  entraînant  l’extension  de  la  surface  de  vente  d’un  ensemble
commercial  ayant  déjà  atteint  le  seuil  des  1  000  m²,  au  sens  de  l’article  L.752-1  du  code du
commerce, sis 106 boulevard Jean Jaurès à Corbeil-Essonnes (91100).

      Elus et personnalités qualifiées du département de l’Essonne     :

 Monsieur le Maire de CORBEIL-ESSONNES

 Monsieur le président de la Communauté d’agglomération GRAND PARIS SUD SEINE 
ESSONNE SENART, ou son représentant

 Monsieur le Maire d’ÉVRY-COURCOURONNES

 Monsieur le Président du Conseil départemental, ou son représentant

 Madame la Présidente du Conseil régional, ou son représentant

 Un membre représentant les maires au niveau départemental
 

 Un membre représentant les intercommunalités au niveau départemental

Deux personnalités qualifiées en matière de consommation et protection des consommateurs

Deux  personnalités  qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d’aménagement  du
territoire

Une personnalités qualifiée représentant le tissu économique     :  

- Un représentant de la Chambre de la chambre d’agriculture de la Région Ile-de-France

La personne chargée d’animer le commerce de centre-ville de la commune d’implantation

 L’agence du commerce compétente sur le territoire de la commune d’implantation

Représentants des associations de commerçants     de la commune d’implantation dans la limite de  
deux associations (Corbeil-Essonnes)




































































































































